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(54) Faisceau d’échange de chaleur pour échangeur de chaleur

(57) L’invention concerne un échangeur de chaleur
(1), en particulier pour véhicules automobiles, compor-
tant un faisceau d’échange de chaleur (2’, 2’’) permettant
la circulation d’au moins un premier fluide interne échan-
geant de la chaleur avec un second fluide externe, ledit

faisceau (2’, 2’’) étant disposé et fixé entre deux collec-
teurs (5, 6) pour l’entrée et la sortie dudit premier fluide,
caractérisé ledit faisceau (2’, 2’’) comprend intrinsèque-
ment des moyens (9) pour absorber des déformations
dudit faisceau.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des échan-
geurs de chaleur et notamment aux échangeurs de cha-
leur destinés à être parcourus par un fluide.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement les
échangeurs de chaleur destinés aux véhicules automo-
biles dans lesquels il y a d’importantes différences de
température (gradient de température) qui entraînent
des phénomènes de dilatation thermique, et donc des
déformations du faisceau d’échange de chaleur métalli-
que conduisant à des ruptures locales et à des fuites du
fluide circulant dans l’échangeur. Ce type de problème
a lieu en particulier, mais non exclusivement, dans des
multi-échangeurs ou des « Combo-coolers » car ces ty-
pes d’échangeurs de chaleur comportent au moins deux
fluides à des températures différentes : soit les deux flui-
des circulant dans deux circuits différents au sein de
l’échangeur de chaleur sont de même nature, par exem-
ple dans le cas d’un radiateur Haute Température/Basse
Température (HT/BT), soit les deux fluides sont de na-
tures différentes, par exemple de l’huile et du fluide R
134 A ou CO2 pour un « Combo-cooler » qui comprend
deux types différents d’échangeurs différents, classique-
ment un échangeur de chaleur pour huiles (moteur ou
de transmission de boîte de vitesse) et un échangeur
pour fluide de climatisation (condenseur). ,
[0003] Néanmoins, ces stress ou chocs thermiques se
produisent également avec des échangeurs « simples »,
c’est-à-dire ne disposant que d’une seule et unique circuit
d’échange thermique avec un seul et unique fluide cir-
culant, par exemple dans le cas d’un échangeur de cha-
leur de fluide/liquide de refroidissement comportant une
pluralité de passes pour le fluide circulant. En effet, dans
ce type de structures, le fluide unique entre par la tubulure
d’entrée et réchauffe, par conduction une partie de
l’échangeur de chaleur, tandis que les autres parties de
l’échangeur, notamment celle comportant la tubulure de
sortie du fluide, est encore « froide », jusqu’à ce que le
fluide/liquide parcoure le faisceau d’échange de chaleur
jusqu’au collecteur de sortie et à la tubulure de sortie.
[0004] Ainsi, le problème de choc/stress thermique est
un problème général à tous les échangeurs de chaleur
qui subissent tous, plus ou moins, des déformations liées
à ces différences de température, ce qui entraîne, après
un certain temps, des fissures, brisures, craquelures ou
failles qui conduisent à des fuites de fluide ainsi qu’à une
détérioration mécanique irrémédiable de l’échangeur de
chaleur. Ces fissures ou analogues se produisent évi-
demment plus particulièrement dans certaines zones de
l’échangeur de chaleur, dans la zone de séparation des
deux circuits d’échange de chaleur pour les échangeurs
de chaleur de type HT/BT ou « Combo-cooler » ou aux
extrémités, longitudinales ou axiales, du faisceau
d’échange de chaleur pour les échangeurs de chaleur à
fluide circulant unique.
[0005] Pour résoudre ces problèmes, il a été proposé
jusqu’à présent uniquement d’augmenter la tenue mé-

canique du faisceau d’échange de chaleur, lui permettant
de mieux tenir les contraintes mécaniques liées aux dé-
formations.
[0006] Ainsi, on connaît à l’heure actuelle une solution
qui consiste à fournir, dans des échangeurs de chaleur
de type HT/BT, au moins un tube mort, c’est-à-dire un
tube ne permettant pas la circulation de fluide et dont la
seule fonction est d’assurer la tenue mécanique du fais-
ceau d’échange de chaleur et de constituer un
« tampon » neutralisant le ou les gradient(s) de tempé-
rature existant dans le faisceau d’échange de chaleur.
Cette solution fonctionne classiquement en utilisant plu-
sieurs tubes morts et présente ainsi l’inconvénient ma-
jeur de diminuer l’efficacité thermique du faisceau
d’échange de chaleur en diminuant le nombre de tubes
ou analogues utilisables pour l’échange de chaleur.
[0007] On connaît une autre solution pour contenir les
déformations dues aux gradients thermiques qui consis-
te à augmenter l’épaisseur des parois des tubes ou ana-
logues du faisceau d’échange de chaleur afin de leur
permettre, grâce à une rigidité plus importante, de résis-
ter plus efficacement aux tensions et aux déformations.
Cette solution n’est que très partiellement efficace et pré-
sente un coût matière important tout en réduisant la ca-
pacité d’échange thermique par l’augmentation de la
quantité de matière entre les deux fluides destinés à
échanger de la chaleur (conduction moins efficiente).
[0008] L’invention a notamment pour but de surmonter
les inconvénients des échangeurs de chaleur précités
en proposant une solution totalement à l’opposé des so-
lutions existantes qui consistent toujours à rigidifier/raidir
le faisceau d’échange de chaleur. En effet, la présente
invention envisage d’absorber les contraintes mécani-
ques dues aux gradients thermiques dans les échan-
geurs de chaleur en lui conférant des propriétés d’élas-
ticité et/ou de plasticité.
[0009] Ainsi, la présente invention propose un échan-
geur de chaleur, en particulier pour véhicules automobi-
les, comportant un faisceau d’échange de chaleur per-
mettant la circulation d’au moins un premier fluide interne
échangeant de la chaleur avec un second fluide externe,
ledit faisceau étant disposé et fixé entre deux collecteurs
pour l’entrée et la sortie dudit premier fluide, caractérisé
ledit faisceau comprend des moyens intrinsèque pour
absorber des déformations dudit faisceau.
[0010] On entend par le terme « intrinsèque » le fait
que le faisceau d’échange de chaleur comporte unique-
ment des éléments nécessaires à l’échange de chaleur
entre deux fluides (fonctions de transport, de perturbation
du flux), les moyens pour absorber des déformations du-
dit faisceau sont intégrés ou sont comprises dans l’un au
moins des éléments du faisceau d’échange de chaleur.
[0011] On entend par l’expression « un fluide interne »
le fait que ce fluide circule à l’intérieur du faisceau
d’échange de chaleur, par exemple à l’intérieur de tubes
ou analogues, tandis que l’expression « un fluide
externe » se rapporte également à la circulation du fluide
vis-à-vis du faisceau d’échange de chaleur, en l’occur-
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rence le fluide circulant à l’extérieur du faisceau constitué
par des tubes ou analogues ; ce second fluide, classi-
quement de l’air, traversant le faisceau d’échange de
chaleur sans circuler à l’intérieur des tubes ou analogues.
[0012] D’autres caractéristiques de l’échangeur de
chaleur interne sont indiquées ci-après.

- selon une possibilité offerte par l’invention, l’échan-
geur comprend au moins une cloison de séparation
dans chacun des collecteurs, constituant une ligne
de séparation dudit échangeur, de sorte que ledit
échangeur comprend au moins deux circuits
d’échange de chaleur ;

- lesdits moyens d’absorption des déformations con-
siste en des moyens élastiques et/ou plastiques ;

- lesdits moyens consistent en la déformation d’au
moins une extrémité du faisceau d’échange de
chaleur ;

- selon un mode d’exécution préféré de l’invention, le
faisceau d’échange de chaleur comprend une plu-
ralité de tubes s’étendant longitudinalement ; lesdits
moyens consistant alors en la déformation axiale à
une extrémité d’au moins un tube ;

- le faisceau d’échange de chaleur comprend une plu-
ralité de tubes s’étendant longitudinalement ; lesdits
moyens consistant alors en la déformation axiale à
au moins une des deux extrémités d’une pluralité de
tubes ;

- le tube ou la pluralité de tubes est/sont situé(s) à
proximité de la ligne de séparation dudit échangeur ;

- selon un mode de réalisation avantageux, la cloison
de séparation est disposée dans des moyens de re-
tenue présents sur au moins deux faces internes du
collecteur ;

- les moyens de retenue consistent en des protubé-
rances formant une géométrie adaptée au place-
ment et à la retenue d’au moins un bord de la cloison
de séparation ;

- selon un mode d’exécution, au moins trois des faces
internes d’un collecteur comportent lesdits moyens
de retenue ;

- la cloison de séparation est située entre deux tubes
contigus. Dans cette configuration, la géométrie par-
ticulière de la plaque collectrice fixant les extrémités
de deux tubes contigus, est formée par deux collets
espacés d’une distance correspondant sensible-
ment à l’épaisseur de la cloison de séparation. Ainsi,
la plaque collectrice entre deux tubes contigus peut
former en elle-même un moyen de retenu pour la
cloison de séparation.

- les moyens de retenue consistent, sur une face/paroi
interne du collecteur, en deux protubérances, espa-
cées d’une distance sensiblement égale à l’épais-
seur d’une cloison de séparation, pour accueillir la-
dite cloison de séparation. Idéalement, ces protubé-
rances sont présentes en vis-à-vis l’une de l’autre
sur deux faces internes opposées du collecteur de
sorte que ces protubérances sur les deux faces in-

ternes opposés sont suffisantes pour retenir la cloi-
son de séparation.

[0013] On entend par l’expression « moyens élasti-
ques et/ou plastiques » des moyens possédant respec-
tivement une propriété de déformation élastique, c’est-
à-dire aptes à reprendre leurs formes ou état initial après
la ou les contrainte(s), et/ou de déformation plastique,
c’est-à-dire aptes à se déformer sans se briser/rom-
pre/détériorer mais sans reprendre sa forme/état initial
en l’absence de ladite ou desdites contrainte(s).
[0014] On entend par l’expression « tubes s’étendant
longitudinalement » et « déformation axiale » le fait que
les tubes, ou analogues, du faisceau d’échange de cha-
leur s’étendent linéairement, suivant un axe longitudinal,
entre les deux collecteurs situés à l’opposé l’un de l’autre
sur l’échangeur de chaleur tandis que le terme « axial »
est utilisé pour désigner une direction perpendiculaire à
l’axe longitudinal des tubes, par exemple suivant l’axe
de pénétration du second fluide (classiquement l’air) tra-
versant le faisceau d’échange de chaleur.
[0015] On entend par l’expression « situés à proximité
de la ligne de séparation dudit échangeur » le fait que
les moyens pour absorber les déformations du faisceau
de chaleur sont situés contigus ou au voisinage immédiat
de la ligne de séparation, consistant en une ligne
« fictive » reliant deux cloisons de séparation situés en
vis-à-vis dans les deux collecteurs opposés.
[0016] La présente invention évite tout risque de rup-
ture, brisure locale du faisceau d’échange de chaleur par
absorption des phénomènes de dilatations liées aux gra-
dients de température existant dans un échangeur de
chaleur.
[0017] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d’exemple, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une photographie d’un exemple
d’échangeur de chaleur sur lequel la présente Inven-
tion peut s’appliquer ;

- la figure 2 est une photographie agrandie de la région
d’extrémité du faisceau d’échange de chaleur avec,
pour chacun des tubes visibles, un moyen pour ab-
sorber les contraintes thermiques de l’échangeur de
chaleur ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective des extré-
mités des tubes du faisceau d’échange de chaleur
représenté sur la figure 2 ;

- la figure 4 illustre une vue agrandie d’une cloison de
séparation disposée dans un collecteur pouvant être
celui de l’échangeur de chaleur représenté sur la
figure 1 ;

- la figure 5 illustre une vue agrandie en coupe de la
figure 4.
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[0018] On a choisi d’illustrer l’invention avec un échan-
geur de chaleur de type HT/BT 1, représenté dans les
figures annexées mais il est bien entendu que tous autres
échangeurs de chaleur sont susceptibles d’incorporer
cette invention. Néanmoins, cette invention étant desti-
née principalement à palier les problèmes liés aux diffé-
rences de température apparaissant dans un échangeur
de chaleur, et plus particulièrement au niveau du fais-
ceau d’échange de chaleur 2’, 2", l’invention sera plus
particulièrement adaptée pour certains types d’échan-
geurs de chaleur dans lesquels le ou les gradient(s) de
température est/sont important(s), conduisant à des di-
lations et déformations particulièrement notables et pré-
judiciables, tels que des échangeurs de chaleur de type
HT/BT ou des Combo-coolers.
[0019] Ainsi, la figure 1 présente un radiateur HT/BT
1 comportant une partie du faisceau d’échange de cha-
leur 2’, 2’’ à Haute Température 2’ et une partie du fais-
ceau, de dimensions bien moins importantes, à Basse
Température 2’’. Ces deux parties HT 2’ et BT 2’’ sont
séparées l’une de l’autre par une ligne de séparation 3
reliant deux parois de séparation 4, non visibles sur la
figure 1 mais illustrées sur les figures 4 et 5, respective-
ment disposées et fixées dans chacun des deux collec-
teurs 5, 6 de l’échangeur de chaleur 1.
[0020] Le faisceau d’échange 2’, 2’’ est ici composé
d’une pluralité de tubes 7 s’étendant longitudinalement
et parallèlement les uns aux autres et dont les extrémités
sont fixées aux deux collecteurs opposés 5, 6. Entre les
tubes 7 sont fixées des ailettes ou perturbateurs 8 con-
sistant essentiellement en des feuillets métalliques, clas-
siquement en Aluminium, en accordéon destinés à per-
turber le flux du fluide traversant perpendiculairement
l’échangeur de chaleur 1 pour favoriser l’échange de cha-
leur avec le fluide circulant à l’intérieur des tubes 7. Bien
entendu, on a choisi ici d’illustrer le faisceau d’échange
de chaleur 2’, 2’’ avec des tubes 7 mais on pourra envi-
sager tous autres moyens adaptés au transport de fluide,
en fonction de sa nature (liquide, quasi-liquide, gaz, qua-
si-gaz), la présente invention ne se limitant nullement à
des faisceaux d’échange de chaleur 2’, 2’’ constitués de
tubes 7.
[0021] L’échangeur de chaleur 1 comprend deux col-
lecteurs 5 et 6, situés de part et d’autre du faisceau
d’échange de chaleur 2’, 2’’ et en vis-à-vis. Ces deux
collecteurs 5, 6 disposant chacun d’une cloison de sé-
paration 4 sont constitués par deux sous-collecteurs 5’,
5’’ et 6’, 6’’. Ainsi, le collecteur 5 comprend un collecteur
d’entrée 5’ pour la partie HT 2’, c’est-à-dire que le fluide
circulant dans cette partie HT 2’ entre en premier lieu par
le collecteur d’entrée 5’, ainsi qu’un collecteur de sortie
pour la partie BT 2’’, c’est-à-dire le collecteur de sortie
5’’ par lequel le fluide circulant dans la partie BT 2’’ quitte
l’échangeur de chaleur 1.
[0022] De la même manière, le collecteur 6 comprend
un collecteur de sortie 6’ pour la partie HT 2’ et un col-
lecteur d’entrée 6’’ pour la partie BT 2’’.
[0023] Ce type d’échangeur de chaleur 1 représenté

sur la figure 1 est particulièrement sujet aux dilatations
thermiques du fait de forts gradients de température à
cause de la différence de température importante entre
les fluides de chacune des parties 2’, 2’’.
[0024] La figure 2 est une photographie agrandie d’une
pluralité de tubes 7, plus exactement des extrémités de
tubes 7, fixées par exemple au collecteur 6, appartenant
au faisceau d’échange de chaleur 2’ ou 2’’ illustré sur
l’échangeur de chaleur 1 de la figure 1. Comme on peut
le constater sur la figure 2, les moyens d’absorption 9
des déformations ou contraintes mécaniques, en parti-
culier liées aux gradients de température, consistent
dans le mode de réalisation préféré choisi pour illustrer
l’invention en une déformation locale et axial réalisée à
l’extrémité du tube 7, à l’emplacement situé entre la fin
des intercalaires/ailettes 8 et la plaque collectrice ou le
collecteur 6 de sorte que les intercalaires/ailettes 8 ne
subissent pas cette déformation locale, ce qui pourrait
les endommager. La déformation 9 opérée à l’extrémité
des tubes 7 est réalisée grâce à un estampage ou par
forgeage, la déformation devant être suffisante pour con-
férer des propriétés d’élasticité et/ou de plasticité à la
zone d’extrémité des tubes 7 formant les moyens d’ab-
sorption 9 des contraintes mécaniques.
[0025] On notera sur la figure 3 que les moyens d’ab-
sorption 9 forment une zone sensiblement circulaire ou
ovale particulièrement bien adaptée à l’absorption des
dilatations de matière du faisceau d’échange de chaleur
2’, 2’’. On notera que ces moyens d’absorption 9 peuvent
être réalisés partout où il est possible qu’il soient présents
sur la faisceau d’échange de chaleur 2’, 2’’, à condition
de ne pas détériorer la tenue mécanique du faisceau
d’échange de chaleur 2’, 2’’, comme par exemple en réa-
lisant ces déformations 9 aux endroits où sont fixés les
ailettes/intercalaires 8 qui subiraient autrement d’impor-
tantes contraintes mécaniques les endommageant et ré-
duisant leur fonction de perturbation du flux d’air traver-
sant le faisceau d’échange de chaleur 2’, 2’’. Par ailleurs,
les moyens d’absorption 9 sont situés à l’extérieur du
collecteur 5 ou 6 et ne constituent pas des moyens (con-
formation des extrémités de tubes, également dénommé
« endforming », pour les fixer plus facilement dans le col-
lecteur ou la plaque collectrice) pour fixer l’extrémité des
tubes 7 au collecteur 5 ou 6.
[0026] Un autre aspect particulièrement avantageux
consiste en la réalisation de moyens de retenue 10 di-
rectement à partir d’une ou plusieurs parois d’un collec-
teur 5 ou 6. Ainsi, les moyens de retenue 10 sont formés
par déformation, par estampage ou tous autres techni-
ques adaptées, d’au moins une paroi 11 ou 12 du col-
lecteur 6, comme cela est visible sur les figures 4 et 5.
Les moyens de retenue 10 consistent ici dans cet exem-
ple en deux protubérances 10’, 10’’ s’étendant parallè-
lement et d’une distance adaptée à l’épaisseur d’une cloi-
son de séparation 4. Ainsi, un bord de la cloison de sé-
paration 4 est placé entre ces deux protubérances 10’,
10’’ et est donc fixée ou coincée entre les deux protubé-
rances 10’, 10’’ pour être maintenue en position jusqu’au
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brasage des différents éléments du collecteur 6.
[0027] Bien entendu, on pourra prévoir des moyens
de retenue 10 situés sur plusieurs faces ou parois, idéa-
lement deux parois ou faces opposés 10 et 11, du col-
lecteur 6 de sorte que la cloison de séparation 4 soit
solidement retenue ou maintenue en place. Par ailleurs,
la paroi de séparation 4 sera idéalement fixée, comme
cela est visible sur les figures 4 et 5, suivant l’un de ses
bords entre deux collets adjacents/contigus 13 et 14 des-
tinés à recevoir et fixer les extrémités de tubes 7. En
effet, la forme et la géométrie de la plaque collectrice qui
reçoit et fixe les extrémités de tubes 7 sont particulière-
ment adaptées à la mise en place d’un bord de la cloison
de séparation 4, ce qui assure d’autant son maintien
avant brasage. Ainsi, les moyens de retenue 10 peuvent
selon un mode d’exécution consister simplement en la
géométrie adaptée d’un bord de la cloison de séparation
4 coopérant avec la forme ou la géométrie d’une paroi
du collecteur 6 situés entre deux tubes 7 contigus et/ou
avec des protubérances 10’, 10’’ issues de parois laté-
rales 11, 12.

Revendications

1. Echangeur de chaleur (1), en particulier pour véhi-
cules automobiles, comportant un faisceau d’échan-
ge de chaleur (2’, 2’’) permettant la circulation d’au
moins un premier fluide interne échangeant de la
chaleur avec un second fluide externe, ledit faisceau
(2’, 2") étant disposé et fixé entre deux collecteurs
(5, 6) pour l’entrée et la sortie dudit premier fluide,
caractérisé ledit faisceau (2’, 2’’) comprend intrin-
sèquement des moyens (9) pour absorber des dé-
formations dudit faisceau.

2. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend au moins une cloi-
son de séparation (4) dans chacun des collecteurs
(5, 6),
constituant une ligne de séparation (3) dudit échan-
geur (1), de sorte que ledit échangeur (1) comprend
au moins deux circuits d’échange de chaleur.

3. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication 1
ou 2,
caractérisé en ce que lesdits moyens d’absorption
(9) des déformations consiste en des moyens élas-
tiques et/ou plastiques.

4. Echangeur de chaleur (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que lesdits moyens (9) consistent en la déformation
d’au moins une extrémité du faisceau d’échange de
chaleur (2’, 2’’).

5. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le faisceau d’échange de

chaleur (2’, 2’’) comprend une pluralité de tubes (7)
s’étendant longitudinalement ; lesdits moyens (9)
consistant alors en la déformation axiale à une ex-
trémité d’au moins un tube (7).

6. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication se-
lon la revendication 4 ou 5, caractérisé en ce que
le faisceau d’échange de chaleur (2’, 2’’) comprend
une pluralité de tubes (7) s’étendant
longitudinalement ; lesdits moyens consistant alors
en la déformation axiale à au moins une des deux
extrémités d’une pluralité de tubes (7).

7. Echangeur de chaleur (1) selon les revendications
2 et 5 ou 6, caractérisé en ce que le tube (7) ou la
pluralité de tubes (7) est/sont situé(s) à proximité de
la ligne de séparation (3) dudit échangeur (1).

8. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la paroi de séparation (4) est
disposée dans des moyens de retenue (10) présents
sur au moins deux faces internes (11, 12) du collec-
teur (5, ou 6).

9. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que les moyens de retenue (10)
consistent en des protubérances (10’, 10’’) formant
une géométrie adaptée au placement et à la retenue
d’au moins un bord de la cloison de séparation (4).

10. Echangeur de chaleur (1) selon la revendication 8
ou 9,
caractérisé en ce qu’au moins trois des faces/pa-
rois internes (11, 12) d’un collecteur (5 ou 6) com-
portent lesdits moyens de retenue (10).

11. Echangeur de chaleur (1) selon l’une quelconque
des revendications 8 à 10, caractérisé en ce que
la paroi de séparation (4) est située entre deux tubes
contigus (7).

12. Echangeur de chaleur (1) selon l’une quelconque
des revendications 8 à 11, caractérisé en ce que
les moyens de retenue (10) consistent, sur une face
interne du collecteur (11 ou 12), en deux protubé-
rances (10’, 10’’), espacées d’une distance sensi-
blement égale à l’épaisseur d’une cloison de sépa-
ration (4), pour accueillir ladite cloison de séparation
(4).
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